


   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dossier de complément de la demande de création de ZDE déposé par la Communauté de communes de Fleur du Nivernais en mars 2012 vise à 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Il se compose de la manière suivante : 

ü ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ZDE et un parc éolien ς page 2. 

ü Un complément relatif à la sensibilité faunistique et floristique afin de présenter plus en détail les espèces contactées sur ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ς 

page 25 

ü ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ς page 60 

ü Un complément sur la compatibilité de la zone proposée avec les servitudes aéronautiques civiles et militaires. ς page 91 
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I.  /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴdie des relations ente les monuments 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½59 ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½59 ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ !ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

présenter des visibilités ou des co-visibilités avec les éoliennes, nous tâcherons de montrer quel pourrait en être 

ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀƴŀƭȅǎŞΣ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

de sa sensibilité, de son environnement immédiat, de sa distance. 

La première étape de cette réflexion passe par la réalisation ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩLƴŦƭǳŜƴŎŜ ±isuelle. A partir de la carte 

présentée page suivante, nous sommes ainsi en mesure de déterminer de manière théorique et conservatrice 

quels seront les monuments depuis lesquels il serait possible de percevoir le parc éolien. La zƻƴŜ ŘΩƛnfluence 

vƛǎǳŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǾƛǎǳŜƭle des éoliennes compte tenu de la topographie complexe de cette région et 

des massifs boisés qui représentent un masque visuel important en raison ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩils occupent. 

 

 

Les éléments de patrimoine situés dans un périmètre de moins de 3 km de la ZDE auront pour la plupart une 

visibilité théorique sur le périmètre de la ZDE proposée. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 9ƎƭƛǎŜǎ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- 9ƎƭƛǎŜ ŘΩAmazy,  

- Eglise de Challement,  

- Eglise de Lys 

- Collégiale de Tannay,  

- château de Lys- Château de Pignol. 

 

Plus éloignées de la ZDE, les buttes témoins, de par leur situation de promontoire pourront bénéficier 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾǳŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½59Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ aƻƴǘŜƴƻƛǎƻƴΣ Řǳ aƻƴǘ-Sabot et de Metz-le-

Comte. 

Certains monuments à plus grande distance (au-delà de dix kilomètres) pourront également être impactés. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ ƴŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-ci nous pouvons citer les églises inscrites de Saisy (12 

ƪƳύΣ 5ƻƳǇƛŜǊǊŜ ǎǳǊ IŞǊȅ όмл ƪƳύΣ ŘŜ tŀȊȅ όмп ƪƳύΣ ŘΩ!ǳǘƘƛƻǳ όмо ƪƳύΣ ŘŜ ¢ǊǳŎȅ ƭΩhǊƎŜǳƛƭƭŜǳȄ όмн ƪƳύΣ ŘŜ ±ƛƎƴƻƭ 

(12 km).  

[Ŝǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƭŀƳŜŎȅ Ŝǘ /ƻǊōƛƎƴȅΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊotégées de 

vues en direction de la ZDE. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ½59 ŘŞǇƻǎŞ 

par la communauté de communes en mars 2012. 

[ŀ ŎƛǘŞ ŘŜ ±ŞȊŜƭŀȅ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ƴΩƛƴŘƛque pas de risque de visibilité, sera étudiée afin de 

montrer ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŜƭƭŜ-même et afin de caractériser plus précisemment le 

risque de covisibilité depuis la croix de Montjoie dans la partie extérieure du Vézelien. 
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6 /ƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!ƳŀȊȅ 

 

[ŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ son clocher se détache sensiblement du front bâti du village. Depuis ses 

abords sur la RD 34, on perçoit le monument qui pourra être lui-même en covisibilité avec un parc éolien inscrit 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½59Φ  [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝǘŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ½59 Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

2500 m, ce qui exclue de fait une impression de ǎǳǊǇƭƻƳōΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƭ ƴe confrontera pas directement sa perception.  

Le photomontage ci-ŘŜǎǎƻǳǎ όǇƻƛƴǘ ƴϲр ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻ ŀŞǊƛŜƴƴŜύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ bord de Clamecy 

Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ /ƭŀƳŜŎȅ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛŎǘƛŦ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

de la ZDE. [Ŝ ŎƭƻŎƘŜǊ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ƭe 

long de la crète qui domine le plateau de Tannay. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ƳŀȊȅ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

perceptible depuis le coteau opposé mais à une distance de près de 3 km. Néanmoins, la végétation bocagère 

très présente en fond de vallée et le long de la RD 985 favorise un effet de masque végétal. Ainsi, le parc éolien 

Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!ƳŀȊȅ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎΦ 

 

Le photomontage ci-dessus présente une des rares ouvertures en direction de la ZDE depuis le fond de la vallée 

ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƭŀƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ 

éléments de patrimoine deǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŀȊȅ Ŝǘ ŘŜ ¢ŀƴƴŀȅ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƛǎtance et du couvert végétal 

Vue depuis la RD 985 en direction de 

Tannay. Les vues sont très fragmentées et 

il est difficile de percevoir le clocher 

ŘΩ!ƳŀȊȅΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ 

aménagement. (Image : source Google 

Earth 
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Collégiale Saint-Léger de TANNAY 

 

Chef-lieu du canton, la commune de Tannay est implantée sur les flancs du coteau de la vallŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ Le 

plateau qui domine le bourg est essentiellement voué à la culture céréalière alors que les pentes de la vallée 

sont occupées paǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ [ŀ wƻǎǎƛƎƴƻǘǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ 

en plusieurs hameaux distincts de plus ou moins grande importance : le bourg de Tannay, le hameau de la Gare, 

Pignol, Tanneau et la Bellevue, la Fringale. [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

ancienne de la ville. De nombreux édifices des XVIème, XVIIème et XVIIIème siècles demeurent encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǊŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ passages 

couverts.  

La démographie est en recul depuis le milieu du XIXème. Si la population atteignait 1487 habitants en 1846, elle 

ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ рупΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŜ 

manière saisonnière puisque la part des résidences secondaires atteint 22,4%. 

La Collégiale Saint-Léger, classée monument historique en 1840 fut érigée entre le XIIè et XIVème siècle. Elle est 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜŦ Ł ǘǊƻƛǎ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄΣ ŘΩun transept dont les bras sont prolongés par deux petites chapelles et 

ŘΩǳƴ ŎƘǆǳǊΦ [Ŝ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀƴƛŞ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ et les traces de ces évolutions sont toujours 

ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ 

Deux ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘŀǳǘΣ ŘŜƴǎŜ 

Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ en contrebas par rapport au plateau céréalier de Tannay. La dénivellation 

renforce ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ƳŀǎǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛΦΦ [ŀ ǾǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǳŜ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous illustrent 

ŀǎǎŜȊ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½59 depuƛǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

 

La silhouette ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘ laissant entrevoir de possibles co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!ƳŀȊȅΣ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜǎ et la distance qui sépare 

ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ¢ŀƴƴŀȅ ŀǘǘŞƴǳŜ ƭŜǎ Ŏƻ-visibilités.  

Direction de la ZDE 

Direction de la ZDE 

Eglise Saint-Léger 
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Eglise et Butte de METZ-LE-COMTE 

Le village de Metz-le-Comte est situé sur ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ Ł нол Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ Lƭ prend place au pied de la butte dite de  " la Montagne ", qui culmine à 300 m et dont le sommet 

accueillait ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ {ŜǳƭŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Les exploitations les plus importantes, vouées à la polyculture et à l'élevage, sont groupées en partie basse du 

village, en bordure des rues principales. Beaucoup plus modestes, les exploitations viticoles, sont implantées au 

nord-est, à flanc de coteau.  

[ΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ bƻǘǊŜ-Dame de l'Assomption, classée monument historique le 22 juin 2911 correspond à 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ CƻǊǘ érigé en haut de la butte de « la montagne ». Elle a été bâtie entre le 

·LLŝƳŜ Ŝǘ ·LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ǉǳƛǎ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мттнΣ ŘŀǘŜ de la construction de la sacristie.  

Elle Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜŦ Ł ǘǊƻƛǎ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄΣ ŘΩǳƴ ŎƘǆǳǊ Ł ŎƘŜǾŜǘ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ 

nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƻǳǾǊŜnǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 

le nord. Ils sont entourés de boisement sur leurs franges sud et est ce qui limite les perceptions paysagère dans 

ces directions et notamment celles de la ZDE.. 

9ƎƭƛǎŜ ŘΩ!ƳŀȊȅ 

Eglise de Metz-le-Comte 

Direction de la ZDE 



ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN DE LA FLEUR DU NIVERNAIS  -  /hat[9a9b¢ 5Ω9¢¦59 t!¸{!D9w 

 

10 

 

Le photomontage ci-dessous présente la seule fenêtre de vue en direction ŘŜ ƭŀ ½59 ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ aŜǘȊ-le-

Comte au sommet de la butte de « La Montagne ». On voit que le couvert végétal et la présence même de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƳŀǎǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ marge nord 

du cimetière que quelques éoliennes se distinguent à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ т ƪƳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ hƴ Ǿƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ montage ci-dessous (6) ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ arbres et buissons au 

premier plan.  

Globalement, depuis le sommet de la butte de Metz-le-/ƻƳǘŜΣ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝƴ 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ Řu Vézelien et du Morvan (photo 4 et 5). La seule vue en direction de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŀ ŎǊşǘŜ ŘŜ ƭŀ ½59Σ Ƴŀsquée par la végétation (photo 3) 

2 

3 

4 

5 

2 

3 & 4 

Photomontage en direction de la ZDE 

6 
3

  

4 & 5 

6 
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Village de Lys ς Eglise et château 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ [ȅǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ et domine la vallée du 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ DǊŀƴŘ ŦƻƴŘ ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ /ǳȊȅΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

hameaux distincts : Creuse, Lys et la Coudraye tous trois localisés entre le plateau de Tannay et la vallée de 

[Ω¸ƻƴƴŜΦ  Aucun axe de circulation structurant ne traverse ces trois hameaux.  

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ȅǎ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊǳǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ·L· Ŝǘ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ срл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Ŝƴ мурмΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ нор Ŝƴ мфпс Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł seulement 117. 

[Ω9ƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ {ŀƛƴǘ-Martin de Lys située dans ƭŜ ŎǆǳǊ du village a été inscrite Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ 

historiques le 22 février 1922. Edifiée à la fin du XVème ou au début du XVIème siècle, elle fût remanié et 

agrandie quelques siècles plus tard. Elle comprend un porche, une nef à quatre travées dont deux sont 

ŦƭŀƴǉǳŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎǆǳǊ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭΦ [Ŝ ŎƭƻŎƘŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ǎǳǊƳƻƴǘŜ ƭŀ 

seconde chapelle. 
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Le domaine de Lys, inscrit quant à lui plus récemment en janvier 2009, est implanté au nord-est du hameau de 

La Creuse, en bordure de plateauΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ȅǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ 

comporte plusieurs éléments distincts dont le château lui-même, la chapelle, ƭŜǎ ŘƻǳǾŜǎΣ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ǘƛƭƭŜǳƭΧ  Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƛǎƛǘŜǊΦ 

Logis et dépendances délimitent deux espaces nettement différenciés : au nord, le bâtiment d'habitation, de 

plan en L, communique avec la chapelle par une terrasse qui borde le troisième côté de la cour et qui abrite une 

remise à voitures couverte d'une voûte en berceau en anse-de-panier. Logis annexe, écuries, granges, remises et 

fenils entourent une vaste basse-cour au sud. Le logis est situé à l'étage sur celliers et caves. Les celliers, de 

plain-pied, sont desservis par un couloir de distribution ménagé sous la terrasse et accessible en façade par deux 

arcades en anse-de-panier. Les appartements se prolongent à l'étage de l'aile gauche, le rez-de-chaussée étant 

réservé aux pièces de service. Un escalier symétrique, tournant, rampe sur rampe, à cinq volées droites donne 

accès à la terrasse. Encadrements des fenêtres à feuillure ; baies en arc segmentaire au rez-de-chaussée de l'aile 

gauche, en façade. Lucarnes en bois, à croupe, en façade des deux bâtiments et à l'arrière de l'aile gauche ; 

lucarnes en pierre, à fronton-pignon, à l'arrière du bâtiment principal. 

 

[Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ [ȅǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ о 000 et 2 500 m au plus proche de la ZDE 

de Fleur du Nivernais. Leur situation en contrebas du plateau de Tannay et donc à plus forte raison de la crête 

ŘŜ ƭŀ ½59 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ (voir coupe ci-dessous)Φ /ΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ 

le château de Lys qui se trouve immédiatement sous un dévers sur lequel sont installées les habitations du 

ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜΣ ŘΩǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

dans la direction de la ZDE participe également à amoindrir nettemeƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ 

ǎΩƻǳǾǊŜ ŎƾǘŞ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀ ½59Φ  

 

En revanche, des covisibilités entre le château et des éoliennes sont possible depuis le hameau de Lys et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ9Ǝƭƛse. Le photomontage ci-après présente une vue depuis ƭΩŀƭƭŞŜ ōƻƛǎŞŜ ǉǳƛ 

relie Eglise et château sur laquelle nous pouvons apercevoir le château au premier plan et des éoliennes 

inscrites dans ƭŀ ½59 Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǇƭŀƴΦ Cette allée La distance qui sépare les monuments de Lys et les éoliennes 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǇƭƻƳōΦ LΩŀƭƭŞŜ ōƻƛǎŞŜ ǉǳƛ ƳŝƴŜ relie les deux hameaux de Lys et de la 

Creuse ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 9ƭƭŜ masque les vues en direction de la ZDE 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞƎƭƛǎe et en recul de celle-ŎƛΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛŘŜŀǳ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝƴ ƭǳƛ-même 

permet de percevoir la ZDE. [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

3 

Domaine de Lys 

2 

3 

Direction de la ZDE 
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Château de Pignol 

 

Le château de Pignol, inscrit ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ situé à l'écart du hameau 

de même nom et prend place sur le haut du coteau de Tannay à proximité de la RD 34. Il est desservi par un chemin 

rectiligne accessible dans l'angle de la RD 34 (ancienne Route royale de Clamecy à Nevers) et de la V. C. 3 de Tannay 

à Lys. Cette allée axiale, bordée d'arbres au XVIIIe siècle, conduit à la cour antérieure par une haute porte 

charretière accostée d'une porte piétonne. Le château, surélevé par un important soubassement ouvert à l'est, 

comprend un corps central à trois travées flanqué, au nord, d'une aile à deux travées en avancée sur les deux 

façades. La travée sud du corps central, qui abrite, en façade, l'escalier intérieur, est en saillie à l'ouest comme à 

l'est; elle est couronnée de frontons cintrés. La cour antérieure est bordée par les bâtiments des dépendances 

adossés au mur d'enceinte : logis, près du portail d'entrée, grange, étables et écuries, au nord, granges à charpente 

sur poteaux abritant étables et bergerie, à l'ouest. Voûtes en berceau en anse-de-panier au rez-de-chaussée du 

logis. Colombier circulaire au nord-est de l'enceinte. Bassins oblongs, au nord et au sud du château ; canal, au sud-

est, en bordure de l'ancien verger. 

La configuǊŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝƴ 

direction de la ZDE. Toutefois ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ tƛƎƴƻƭ Şǘŀƴǘ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 

1800 m au plus proche, il est incontestaōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊşǘŜ ōƻƛǎŞŜ ǉǳƛ ƭŜ 

domine seront possibles depuis les franges de la propriété.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½59 ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜ Ŝǘ Ře la 

végétation. On voit sur la photo n°1 ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

dos vers la ZDE, ce qui tend à minimiser son importance dans les perceptions. A noter également que ce château 

Ŝǎǘ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƛƭ ƴΩŜǎt pas visitable. 
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Le photomontage présenté ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ w5 

опΦ [ΩŞŘƛŦƛŎŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ¢ŀƴƴŀȅΣ ƭŀ ǾǳŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½59 Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǎ 

abordǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud de la crête. En revanche, les 

éoliennes qui seraient implantées dans la partie sud-ouest de la zone ne seraient pas visibles.  

La configuration de la ZDE permet de créer un alignement bien proportionné et parfaitement lisible dans le paysage 

qui vient souligner clairement la topographie. 

 

 

 

3 



ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN DE LA FLEUR DU NIVERNAIS  -  /hat[9a9b¢ 5Ω9¢¦59 t!¸{!D9w 

 

16 

 

Eglise de Challement 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Hilaire de Challement, édifiée au XVIème siècle a été classée monument historique le 02 Septembre 

1907. La commune de Challement se décompose en 4 hameaux distincts : Cungy, Challement, Challmenteau et 

CŜǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ LƴǘȅΦ [Ω9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-IƛƭŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Les percŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½59 ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ 

situe légèrement en contrebas ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ½59Φ [Ŝǎ ǎŜǳƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ /ƘŀƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜur du hameau et dans la direction opposée à une 

éventuelle co-visibilité.  

  

Direction de la ZDE 
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Buttes de MONTENOISON et MONT-SABOT 

Le paysage du Nivernais et particulièrement du Tanaisie est caractérisé par la présence de buttes témoin sur lesquelles ont été implantées aǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ /Ωest le cas des buttes de Montenoison et du Mont-Sabot. 

La première, la butte de Montenoison dont le site est classé depuis 1937 accueille à son sommeǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ /ƻƳǘŜǎ ŘŜ bŜǾŜǊǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ мфнф ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ǉǳƛ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴ Ŏƭŀǎsement et qui, 

ƭƻǾŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŞŎǊƛƴ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ !ǳ ǎƻƳƳŜǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘion permet au visiteur de découvrir un large panorama depuis le quels la ZDE serait perceptible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panorama depuis le sommet de la butte de Montenoison 

¢ŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘŜ aƻƴǘŜƴƻƛǎƻƴ 

±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘŜ aƻƴǘŜƴƻƛǎƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5мнф Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩhǳƭƻƴ 

Vue aérienne de Montenoison depuis le nord-est 
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La seconde, la butte du Mont-Sabot, accueille à son sommet la chapelle Saint-Pierre inscrite monument historique en avril 1987. Elle est ceinturé par le cimetière de la comme et la végétation est très présente sur les flancs et au 

ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ǉǳƛ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳ Ǿƛǎiteur sont très étendus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ du Mont-{ŀōƻǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ 

direction de Neuffontontaine. 

Vue aérienne depuis le sommet de la butte en direction de la ZDE Vue aérienne depuis le sommet de la butte en direction de la ZDE Vue aérienne depuis le sommet de la butte en direction de la ZDE 

Chapelle Saint-Pierre du Mont-Sabot Les Mont-Sabot à droite et Mont-Bion à gauche. 

Direction de la ZDE 
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Les deux collines de Montenoison et du Mont-Sabot bénéficient de vues en direction du parc éolien en raison de leur situation de promontoire sans obstacles visuels directsΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-elle, les panoramas sont très ouverts. 

En raison de distance qui les sépare la ZDE, 16 km pour Montenoison, et 13,5 km pour le Mont-Sabot, les éoliennes ne prendraient ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞe dans le paysage comme le montre les photomontages ci-dessous ou les 

ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝn concurrence avec les autres éléments paysagers. Par ailleurs, la géométrie de la ZDE proposée favorise une implantation linéaire parfaitement lisible dans le grand paysage. 
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